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Catéchisme de l'Église Catholique 
 

121 L’Ancien Testament est une partie inamissible de l’Écriture Sainte. Ses livres sont 
divinement inspirés et conservent une valeur permanente (cf. Dei Verbum 14) car l’Ancienne 
Alliance n’a jamais été révoquée. 
 

123 Les chrétiens vénèrent l’Ancien Testament comme vraie Parole de Dieu. L’Église a 
toujours vigoureusement repoussé l’idée de rejeter l’Ancien Testament sous prétexte que le 
Nouveau l’aurait rendu caduc (Marcionisme). 
 

423 Nous croyons et confessons que Jésus de Nazareth, né juif d’une fille d’Israël, à 
Bethléem, au temps du roi Hérode le Grand et de l’empereur César Auguste ; de son métier 
charpentier, mort crucifié à Jérusalem, sous le procureur Ponce Pilate, pendant le règne de 
l’empereur Tibère, est le Fils éternel de Dieu fait homme, qu’il est " sorti de Dieu " (Jn 13, 3), 
" descendu du ciel " (Jn 3, 13 ; 6, 33), " venu dans la chair " (1 Jn 4, 2), car " le Verbe s’est 
fait chair et il a habité parmi nous, et nous avons vu sa gloire, gloire qu’il tient de son Père 
comme Fils unique, plein de grâce et de vérité (...). Oui, de sa plénitude nous avons tous 
reçu et grâce pour grâce " (Jn 1, 14. 16). 
 

439 De nombreux juifs et même certains païens qui partageaient leur espérance ont reconnu 
en Jésus les traits fondamentaux du " fils de David " messianique promis par Dieu à Israël (cf. 
Mt 2, 2 ; 9, 27 ; 12, 23 ; 15, 22 ; 20, 30 ; 21, 9. 15). Jésus a accepté le titre de Messie auquel il 
avait droit (cf. Jn 4, 25-26 ; 11, 27), mais non sans réserve parce que celui-ci était compris par 
une partie de ses contemporains selon une conception trop humaine (cf. Mt 22, 41-46), 
essentiellement politique (cf. Jn 6, 15 ; Lc 24, 21). 
 

498 On a été parfois troublé par le silence de l’Évangile de S. Marc et des Épîtres du Nouveau 
Testament sur la conception virginale de Marie. On a aussi pu se demander s’il ne s’agissait 
pas ici de légendes ou de constructions théologiques sans prétentions historiques. A quoi il 
faut répondre : La foi en la conception virginale de Jésus a rencontré vive opposition, 
moqueries ou incompréhension de la part des non-croyants, juifs et païens (cf. S. Justin, dial. 
66, 67 ; Origène, Cels. 1, 32. 69 ; e.a.) : elle n’était pas motivée par la mythologie païenne ou 
par quelque adaptation aux idées du temps. Le sens de cet événement n’est accessible qu’à 
la foi qui le voit dans ce " lien qui relie les mystères entre eux " (DS 3016), dans l’ensemble 
des mystères du Christ, de son Incarnation à sa Pâque. S. Ignace d’Antioche témoigne déjà 
de ce lien : " Le prince de ce monde a ignoré la virginité de Marie et son enfantement, de même 
que la mort du Seigneur : trois mystères retentissants qui furent accomplis dans le silence de 
Dieu " (Eph. 19, 1 ; cf. 1 Co 2, 8). 
 

528 L’Épiphanie est la manifestation de Jésus comme Messie d’Israël, Fils de Dieu et Sauveur 
du monde. Avec le Baptême de Jésus au Jourdain et les noces de Cana (cf. Liturgie des 
Heures, antienne du Magnificat des secondes vêpres de l’Épiphanie), elle célèbre l’adoration 
de Jésus par des " mages " venus d’Orient (Mt 2, 1). Dans ces " mages ", représentants des 
religions païennes environnantes, l’Évangile voit les prémices des nations qui accueillent la 
Bonne Nouvelle du salut par l’Incarnation. La venue des mages à Jérusalem pour " rendre 
hommage au roi des Juifs " (Mt 2, 2) montre qu’ils cherchent en Israël, à la lumière messianique 
de l’étoile de David (cf. Nb 24, 17 ; Ap 22, 16), celui qui sera le roi des nations (cf. Nb 24, 17-
19). Leur venue signifie que les païens ne peuvent découvrir Jésus et l’adorer comme Fils de 
Dieu et Sauveur du monde qu’en se tournant vers les juifs (cf. Jn 4, 22) et en recevant d’eux 
leur promesse messianique telle qu’elle est contenue dans l’Ancien Testament (cf. Mt 2, 4-6). 
L’Épiphanie manifeste que " la plénitude des païens entre dans la famille des patriarches " (S. 
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Léon le Grand, serm. 33, 3 : PL 54, 242) et acquiert la Israelitica dignitas (MR, Vigile Pascale 
26 : prière après la troisième lecture). 
 
575 Bien des actes et des paroles de Jésus ont donc été un " signe de contradiction " (Lc 2, 
34) pour les autorités religieuses de Jérusalem, celles que l’Évangile de S. Jean appelle 
souvent " les Juifs " (cf. Jn 1, 19 ; 2, 18 ; 5, 10 ; 7, 13 ; 9, 22 ; 18, 12 ; 19, 38 ; 20, 19), plus 
encore que pour le commun du Peuple de Dieu (cf. Jn 7, 48-49). Certes, ses rapports avec les 
Pharisiens ne furent pas uniquement polémiques. Ce sont des Pharisiens qui le préviennent 
du danger qu’il court (cf. Lc 13, 31). Jésus loue certains d’entre eux comme le scribe de Mc 
12, 34 et il mange à plusieurs reprises chez des Pharisiens (cf. Lc 7, 36 ; 14, 1). Jésus confirme 
des doctrines partagées par cette élite religieuse du Peuple de Dieu : la résurrection des morts 
(cf. Mt 22, 23-34 ; Lc 20, 39), les formes de piété (aumône, jeûne et prière, cf. Mt 6, 18) et 
l’habitude de s’adresser à Dieu comme Père, le caractère central du commandement de 
l’amour de Dieu et du prochain (cf. Mc 12, 28-34). 
 
578 Jésus, le Messie d’Israël, le plus grand donc dans le Royaume des cieux, se devait 
d’accomplir la Loi en l’exécutant dans son intégralité jusque dans ses moindres préceptes 
selon ses propres paroles. Il est même le seul à avoir pu le faire parfaitement (cf. Jn 8, 46). 
Les Juifs, de leur propre aveu, n’ont jamais pu accomplir la Loi dans son intégralité sans en 
violer le moindre précepte (cf. Jn 7, 19 ; Ac 13, 38-41 ; 15, 10). C’est pourquoi à chaque fête 
annuelle de l’Expiation, les enfants d’Israël demandent à Dieu pardon pour leurs 
transgressions de la Loi. En effet, la Loi constitue un tout et, comme le rappelle S. Jacques, " 
aurait-on observé la Loi tout entière, si l’on commet un écart sur un seul point, c’est du tout 
que l’on devient justiciable " (Jc 2, 10 ; cf. Ga 3, 10 ; 5, 3). 
 

579 Ce principe de l’intégralité de l’observance de la Loi, non seulement dans sa lettre mais 
dans son esprit, était cher aux Pharisiens. En le dégageant pour Israël, ils ont conduit 
beaucoup de Juifs du temps de Jésus à un zèle religieux extrême (cf. Rm 10, 2). Celui-ci, s’il 
ne voulait pas se résoudre en une casuistique " hypocrite " (cf. Mt 15, 3-7 ; Lc 11, 39-54), ne 
pouvait que préparer le Peuple à cette intervention de Dieu inouïe que sera l’exécution parfaite 
de la Loi par le seul Juste à la place de tous les pécheurs (cf. Is 53, 11 ; He 9, 15). 
 

581 Jésus est apparu aux yeux des Juifs et de leurs chefs spirituels comme un " rabbi " (cf. 
Jn 11, 38 ; 3, 2 ; Mt 22, 23-24. 34-36). Il a souvent argumenté dans le cadre de l’interprétation 
rabbinique de la Loi (cf. Mt 12, 5 ; 9, 12 ; Mc 2, 23– 27 ; Lc 6, 6-9 ; Jn 7, 22-23). Mais en même 
temps, Jésus ne pouvait que heurter les docteurs de la Loi car il ne se contentait pas de 
proposer son interprétation parmi les leurs, " il enseignait comme quelqu’un qui a autorité et 
non pas comme les scribes " (Mt 7, 28-29). En lui, c’est la même Parole de Dieu qui avait 
retenti au Sinaï pour donner à Moïse la Loi écrite qui se fait entendre de nouveau sur la 
Montagne des Béatitudes (cf. Mt 5, 1). Elle n’abolit pas la Loi mais l’accomplit en fournissant 
de manière divine son interprétation ultime : " Vous avez appris qu’il a été dit aux ancêtres (...) 
moi je vous dis " (Mt 5, 33-34). Avec cette même autorité divine, il désavoue certaines " 
traditions humaines " (Mc 7, 8) des Pharisiens qui " annulent la Parole de Dieu " (Mc 7, 13). 
 

594Jésus a posé des actes, tel le pardon des péchés, qui L’ont manifesté comme étant le 
Dieu Sauveur lui-même (cf. Jn 5, 16-18). Certains Juifs, qui, ne reconnaissant pas le Dieu fait 
homme (cf. Jn 1, 14), voyaient en Lui un homme qui se fait Dieu (cf. Jn 10, 33), L’ont jugé 
comme un blasphémateur. 
 
595 Parmi les autorités religieuses de Jérusalem, non seulement il s’est trouvé le pharisien 
Nicodème (cf. Jn 7, 52) ou le notable Joseph d’Arimathie pour être en secret disciples de Jésus 
(cf. Jn 19, 38-39), mais il s’est produit pendant longtemps des dissensions au sujet de Celui-ci 
(cf. Jn 9, 16-17 ; 10, 19-21) au point qu’à la veille même de sa passion, S. Jean peut dire d’eux 
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qu’" un bon nombre crut en lui ", quoique d’une manière très imparfaite (Jn 12, 42). Cela n’a 
rien d’étonnant si l’on tient compte qu’au lendemain de la Pentecôte " une multitude de prêtres 
obéissait à la foi " (Ac 6, 7) et que " certains du parti des Pharisiens étaient devenus croyants 
" (Ac 15, 5) au point que S. Jacques peut dire à S. Paul que " plusieurs milliers de Juifs ont 
embrassé la foi et ce sont tous d’ardents partisans de la Loi " (Ac 21, 20). 
 

596 Les autorités religieuses de Jérusalem n’ont pas été unanimes dans la conduite à tenir 
vis-à-vis de Jésus (cf. Jn 9, 16 ; 10, 19). Les pharisiens ont menacé d’excommunication ceux 
qui le suivraient (cf. Jn 9, 22). A ceux qui craignaient que " tous croient en Jésus et que les 
Romains viennent détruire notre Lieu Saint et notre nation " (Jn 11, 48), le grand prêtre Caïphe 
proposa en prophétisant : " Il est de votre intérêt qu’un seul homme meure pour le peuple et 
que la nation ne périsse pas tout entière " (Jn 11, 49-50). Le Sanhédrin, ayant déclaré Jésus " 
passible de mort " (Mt 26, 66) en tant que blasphémateur, mais ayant perdu le droit de mise à 
mort (cf. Jn 18, 31), livre Jésus aux Romains en l’accusant de révolte politique (cf. Lc 23, 2) ce 
qui mettra celui-ci en parallèle avec Barrabas accusé de " sédition " (Lc 23, 19). Ce sont aussi 
des menaces politiques que les grands prêtres exercent sur Pilate pour qu’il condamne Jésus 
à mort (cf. Jn 19, 12. 15. 21). 
 

597 En tenant compte de la complexité historique du procès de Jésus manifestée dans les 
récits évangéliques, et quel que puisse être le péché personnel des acteurs du procès (Judas, 
le Sanhédrin, Pilate) que seul Dieu connaît, on ne peut en attribuer la responsabilité à 
l’ensemble des Juifs de Jérusalem, malgré les cris d’une foule manipulée (cf. Mc 15, 11) et les 
reproches globaux contenus dans les appels à la conversion après la Pentecôte (cf. Ac 2, 23. 
36 ; 3, 13-14 ; 4, 10 ; 5, 30 ; 7, 52 ; 10, 39 ; 13, 27-28 ; 1 Th 2, 14-15). Jésus lui-même en 
pardonnant sur la croix (cf. Lc 23, 34) et Pierre à sa suite ont fait droit à " l’ignorance " (Ac 3, 
17) des Juifs de Jérusalem et même de leurs chefs. Encore moins peut-on, à partir du cri du 
peuple : " Que son sang soit sur nous et sur nos enfants " (Mt 27, 25) qui signifie une formule 
de ratification (cf. Ac 5, 28 ; 18, 6), étendre la responsabilité aux autres Juifs dans l’espace et 
dans le temps : 
 
Aussi bien l’Église a-t-elle déclaré au Concile Vatican II : " Ce qui a été commis durant la 
passion ne peut être imputé ni indistinctement à tous les Juifs vivant alors, ni aux Juifs de notre 
temps. (...) Les Juifs ne doivent pas être présentés comme réprouvés par Dieu, ni maudits 
comme si cela découlait de la Sainte Écriture " (NA 4). 
Tous les pécheurs furent les auteurs de la passion du Christ. 
 

598 L’Église, dans le Magistère de sa foi et dans le témoignage de ses saints, n’a jamais 
oublié que " les pécheurs eux-mêmes furent les auteurs et comme les instruments de toutes 
les peines qu’endura le divin Rédempteur " (Catech. R. 1, 5, 11 ; cf. He 12, 3). Tenant compte 
du fait que nos péchés atteignent le Christ Lui-même (cf. Mt 25, 45 ; Ac 9, 4-5), l’Église n’hésite 
pas à imputer aux chrétiens la responsabilité la plus grave dans le supplice de Jésus, 
responsabilité dont ils ont trop souvent accablé uniquement les Juifs : 
 
Nous devons regarder comme coupables de cette horrible faute, ceux qui continuent à 
retomber dans leurs péchés. Puisque ce sont nos crimes qui ont fait subir à Notre-Seigneur 
Jésus-Christ le supplice de la croix, à coup sûr ceux qui se plongent dans les désordres et 
dans le mal " crucifient de nouveau dans leur cœur, autant qu’il est en eux, le Fils de Dieu par 
leurs péchés et le couvrent de confusion " (He 6, 6). Et il faut le reconnaître, notre crime à nous 
dans ce cas est plus grand que celui des Juifs. Car eux, au témoignage de l’apôtre, " s’ils 
avaient connu le Roi de gloire, ils ne l’auraient jamais crucifié " (1 Co 2, 8). Nous, au contraire, 
nous faisons profession de Le connaître. Et lorsque nous Le renions par nos actes, nous 
portons en quelque sorte sur Lui nos mains meurtrières (Catech. R. 1, 5, 11). 
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Et les démons, ce ne sont pas eux qui L’ont crucifié ; c’est toi qui avec eux L’as crucifié et Le 
crucifies encore, en te délectant dans les vices et les péchés (S. François d’Assise, admon. 5, 
3). 
 

599 La mort violente de Jésus n’a pas été le fruit du hasard dans un concours malheureux de 
circonstances. Elle appartient au mystère du dessein de Dieu, comme S. Pierre l’explique aux 
Juifs de Jérusalem dès son premier discours de Pentecôte : " Il avait été livré selon le dessein 
bien arrêté et la prescience de Dieu " (Ac 2, 23). Ce langage biblique ne signifie pas que ceux 
qui ont " livré Jésus " (Ac 3, 13) n’ont été que les exécutants passifs d’un scénario écrit 
d’avance par Dieu. 
 
653  La vérité de la divinité de Jésus est confirmée par sa Résurrection. Il avait dit : " Quand 
vous aurez élevé le Fils de l’Homme, alors vous saurez que Je Suis " (Jn 8, 28). La 
Résurrection du Crucifié démontra qu’il était vraiment " Je Suis ", le Fils de Dieu et Dieu Lui-
même. S. Paul a pu déclarer aux Juifs : " La promesse faite à nos pères, Dieu l’a accomplie en 
notre faveur (...) ; il a ressuscité Jésus, ainsi qu’il était écrit au Psaume premier : Tu es mon 
Fils, moi-même aujourd’hui je t’ai engendré " (Ac 13, 32. 34 ; cf. Ps 2, 7). La Résurrection du 
Christ est étroitement liée au mystère de l’Incarnation du Fils de Dieu. Elle en est 
l’accomplissement selon le dessein éternel de Dieu. 
 

674 La venue du Messie glorieux est suspendue à tout moment de l’histoire (cf. Rm 11, 31) à 
sa reconnaissance par " tout Israël " (Rm 11, 26 ; Mt 23, 39) dont " une partie s’est endurcie " 
(Rm 11, 25) dans " l’incrédulité " (Rm 11, 20) envers Jésus. S. Pierre le dit aux juifs de 
Jérusalem après la Pentecôte : " Repentez-vous et convertissez-vous, afin que vos péchés 
soient effacés et qu’ainsi le Seigneur fasse venir le temps de répit. Il enverra alors le Christ qui 
vous est destiné, Jésus, celui que le Ciel doit garder jusqu’au temps de la restauration 
universelle dont Dieu a parlé dans la bouche de ses saints prophètes " (Ac 3, 19-21). Et S. 
Paul lui fait écho : " Si leur mise à l’écart fut une réconciliation pour le monde, que sera leur 
assomption, sinon la vie sortant des morts ? " (Rm 11, 15). L’entrée de " la plénitude des juifs 
" (Rm 11, 12) dans le salut messianique, à la suite de " la plénitude des païens " (Rm 11, 25 ; 
cf. Lc 21, 24), donnera au Peuple de Dieu de " réaliser la plénitude du Christ " (Ep 4, 13) dans 
laquelle " Dieu sera tout en tous " (1 Co 15, 28). 
 

755 " L’Église est le terrain de culture, le champ de Dieu (1 Co 3, 9). Dans ce champ croît 
l’antique olivier dont les patriarches furent la racine sainte et en lequel s’opère et s’opérera la 
réconciliation entre Juifs et Gentils (cf. Rm 11, 13-26). Elle fut plantée par le Vigneron céleste 
comme une vigne choisie (cf. Mt 21, 33-43 par. ; cf. Is 5, 1-7). La Vigne véritable, c’est le Christ 
: c’est lui qui donne vie et fécondité aux rameaux que nous sommes : par l’Église nous 
demeurons en lui, sans qui nous ne pouvons rien faire (cf. Jn 15, 1-5) " (LG 6). 
 

781 " A toute époque, à la vérité, et en toute nation, Dieu a tenu pour agréable quiconque le 
craint et pratique la justice. Cependant, il a plu à Dieu que les hommes ne reçoivent pas la 
sanctification et le salut séparément, hors de tout lien mutuel ; il a voulu au contraire en faire 
un Peuple qui le connaîtrait selon la vérité et le servirait dans la sainteté. C’est pourquoi il s’est 
choisi le Peuple d’Israël pour être son Peuple avec qui il a fait alliance et qu’il a 
progressivement instruit (...). Tout cela cependant n’était que pour préparer et figurer l’Alliance 
Nouvelle et parfaite qui serait conclue dans le Christ (...). C’est la Nouvelle Alliance dans son 
sang, appelant un Peuple, venu des Juifs et des païens, à se rassembler dans l’unité, non pas 
selon la chair, mais dans l’Esprit " (LG 9). 

 
791  L’unité du corps n’abolit pas la diversité des membres : " Dans l’édification du corps du 
Christ règne une diversité de membres et de fonctions. Unique est l’Esprit qui distribue des 
dons variés pour le bien de l’Église à la mesure de ses richesses et des exigences des 
services ". L’unité du Corps mystique produit et stimule entre les fidèles la charité : " Aussi un 
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membre ne peut souffrir, que tous les membres ne souffrent, un membre ne peut être à 
l’honneur, que tous les membres ne se réjouissent avec lui " (Lumen Gentium 7). Enfin, l’unité 
du Corps mystique est victorieuse de toutes les divisions humaines : " Vous tous, en effet, 
baptisés dans le Christ, vous avez revêtu le Christ ; il n’y a ni Juif ni Grec, il n’y a ni esclave ni 
homme libre, il n’y a ni homme ni femme ; car tous vous ne faites qu’un dans le Christ Jésus " 
(Ga 3, 27-28). 
 
839 " Quant à ceux qui n’ont pas encore reçu l’Évangile, sous des formes diverses, eux aussi 
sont ordonnés au Peuple de Dieu " (LG 16) : 
Le rapport de l’Église avec le Peuple Juif. L’Église, Peuple de Dieu dans la Nouvelle Alliance, 
découvre, en scrutant son propre mystère, son lien avec le Peuple Juif (cf. NA 4). « à qui Dieu 
a parlé en premier »  (MR, Vendredi Saint 13 : oraison universelle VI). A la différence des 
autres religions non-chrétiennes la foi juive est déjà réponse à la révélation de Dieu dans 
l’Ancienne Alliance. C’est au Peuple Juif qu’" appartiennent l’adoption filiale, la gloire, les 
alliances, la législation, le culte, les promesses et les patriarches, lui de qui est né, selon la 
chair le Christ " (Rm 9, 4-5) car " les dons et l’appel de Dieu sont sans repentance " (Rm 11, 
29). 
 

1096 Liturgie juive et liturgie chrétienne. Une meilleure connaissance de la foi et de la vie 
religieuse du peuple juif, telles qu’elles sont professées et vécues encore maintenant, peut 
aider à mieux comprendre certains aspects de la liturgie chrétienne. Pour les juifs et pour les 
chrétiens l’Écriture Sainte est une part essentielle de leurs liturgies : pour la proclamation de 
la Parole de Dieu, la réponse à cette Parole, la prière de louange et d’intercession pour les 
vivants et les morts, le recours à la miséricorde divine. La liturgie de la Parole, dans sa structure 
propre, trouve son origine dans la prière juive. La prière des Heures et autres textes et 
formulaires liturgiques y ont leurs parallèles, ainsi que les formules mêmes de nos prières les 
plus vénérables, dont le Pater. Les prières eucharistiques s’inspirent aussi de modèles de la 
tradition juive. Le rapport entre liturgie juive et liturgie chrétienne, mais aussi la différence de 
leurs contenus, sont particulièrement visibles dans les grandes fêtes de l’année liturgique, 
comme la Pâque. Les chrétiens et les juifs célèbrent la Pâque : Pâque de l’histoire, tendue 
vers l’avenir chez les juifs ; Pâque accomplie dans la mort et la résurrection du Christ chez les 
chrétiens, bien que toujours en attente de la consommation définitive. 
 

1226 Dès le jour de la Pentecôte, l’Église a célébré et administré le saint Baptême. En effet, 
S. Pierre déclare à la foule bouleversée par sa prédication : " Convertissez-vous, et que chacun 
de vous se fasse baptiser au nom de Jésus Christ pour obtenir le pardon de ses péchés. Vous 
recevrez alors le don du Saint-Esprit " (Ac 2, 38). Les Apôtres et leurs collaborateurs offrent le 
Baptême à quiconque croit en Jésus : juifs, craignants-Dieu, païens (cf. Ac 2, 41 ; 8, 12-13 ; 
10, 48 ; 16, 15). Toujours le Baptême apparaît comme lié à la foi : " Crois au Seigneur Jésus ; 
alors tu seras sauvé, toi et toute ta maison ", déclare S. Paul à son geôlier de Philippes. Le 
récit continue : " Le geôlier reçut le Baptême sur-le-champ, lui et tous les siens " (Ac 16, 31-
33) 
 

1329 Repas du Seigneur (cf. 1 Co 11, 20) parce qu’il s’agit de la Cène que le Seigneur a pris 
avec ses disciples la veille de sa passion et de l’anticipation du repas des noces de l’Agneau 
(cf. Ap 19, 9) dans la Jérusalem céleste. 
Fraction du Pain parce que ce rite, propre au repas juif, a été utilisé par Jésus lorsqu’il bénissait 
et distribuait le pain en maître de table (cf. Mt 14, 19 ; 15, 36 ; Mc 8, 6. 19), surtout lors de la 
dernière Cène (cf. Mt 26, 26 ; 1 Co 11, 24). C’est à ce geste que les disciples le reconnaîtront 
après sa résurrection (cf. Lc 24, 13-35), et c’est de cette expression que les premiers chrétiens 
désigneront leurs assemblées eucharistiques (cf. Ac 2, 42. 46 ; 20, 7. 11). Ils signifient par là 
que tous ceux qui mangent à l’unique pain rompu, le Christ, entrent en communion avec Lui et 
ne forment plus qu’un seul corps en Lui (cf. 1 Co 10, 16-17). 
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1334 Dans l’Ancienne Alliance, le pain et le vin sont offerts en sacrifice parmi les prémices de 
la terre, en signe de reconnaissance au Créateur. Mais ils reçoivent aussi une nouvelle 
signification dans le contexte de l’Exode : Les pains azymes qu’Israël mange chaque année à 
la Pâque, commémorent la hâte du départ libérateur d’Égypte ; le souvenir de la manne du 
désert rappellera toujours à Israël qu’il vit du pain de la Parole de Dieu (cf. Dt 8, 3). Enfin, le 
pain de tous les jours est le fruit de la Terre promise, gage de la fidélité de Dieu à ses 
promesses. La " coupe de bénédiction " (1 Co 10, 16), à la fin du repas pascal des juifs, ajoute 
à la joie festive du vin une dimension eschatologique, celle de l’attente messianique du 
rétablissement de Jérusalem. Jésus a institué son Eucharistie en donnant un sens nouveau et 
définitif à la bénédiction du pain et de la coupe. 
 

2174 Jésus est ressuscité d’entre les morts, " le premier jour de la semaine " (Mt 28, 1 ; Mc 
16, 2 ; Lc 24, 1 ; Jn 20, 1). En tant que " premier jour ", le jour de la Résurrection du Christ 
rappelle la première création. En tant que " huitième jour " qui suit le sabbat (cf. Mc 16, 1 ; Mt 
28, 1) il signifie la nouvelle création inaugurée avec la Résurrection du Christ. Il est devenu 
pour les chrétiens le premier de tous les jours, la première de toutes les fêtes, le jour du 
Seigneur (Hè kuriakè hèmera, dies dominica), le " dimanche " : 
 
Nous nous assemblons tous le jour du soleil parce que c’est le premier jour [après le Sabbat 
juif, mais aussi le premier jour] où, Dieu tirant la matière des ténèbres, a créé le monde et que, 
ce même jour, Jésus Christ notre Sauveur, ressuscita d’entre les morts (S. Justin, apol. 1, 67). 
 

2175 Le Dimanche se distingue expressément du Sabbat auquel il succède 
chronologiquement, chaque semaine, et dont il remplace pour les chrétiens la prescription 
cérémonielle. Il accomplit, dans la Pâque du Christ, la vérité spirituelle du sabbat juif et 
annonce le repos éternel de l’homme en Dieu. Car le culte de la loi préparait le mystère du 
Christ, et ce qui s’y pratiquait figurait quelque trait relatif au Christ (cf. 1 Co 10, 11) : 
 
Ceux qui vivaient selon l’ancien ordre des choses sont venus à la nouvelle espérance, 
n’observant plus le sabbat, mais le Jour du Seigneur, en lequel notre vie est bénie par Lui et 
par sa mort (S. Ignace d’Antioche, Magn. 9, 1). 
 

2577 Dans cette intimité avec le Dieu fidèle, lent à la colère et plein d’amour (cf. Ex 34, 6), 
Moïse a puisé la force et la ténacité de son intercession. Il ne prie pas pour lui mais pour le 
peuple que Dieu s’est acquis. Déjà durant le combat avec les Amalécites (cf. Ex 17, 8-13) ou 
pour obtenir la guérison de Myriam (cf. Nb 12, 13-14), Moïse intercède. Mais c’est surtout après 
l’apostasie du peuple qu’il " se tient sur la brèche " devant Dieu (Ps 106, 23) pour sauver le 
peuple (cf. Ex 32, 1 – 34, 9). Les arguments de sa prière (l’intercession est aussi un combat 
mystérieux) inspireront l’audace des grands priants du peuple juif comme de l’Église : Dieu est 
amour, il est donc juste et fidèle ; il ne peut se contredire, il doit se souvenir de ses actions 
merveilleuses, sa Gloire est en jeu, il ne peut abandonner ce peuple qui porte son Nom. 
 
 


